“ TABLE RONDE SUR L’AGRICULTURE ”

Hôtel du Département

Vendredi 11 décembre 2009

Allocution de Monsieur Jean-Noël Guérini

Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône

Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture,

Monsieur le Président de la F.D.S.E.A.,

Monsieur le Président de la Caisse Départementale de la M.S.A.,

Madame la Présidente des Jeunes Agriculteurs,

Mesdames et Messieurs les Présidents des Organisations Professionnelles Agricoles, 

Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt,

Mesdames et Messieurs les conseillers généraux,

Mesdames et Messieurs,

Avant toute chose, je voudrais vous remercier d’avoir répondu à mon invitation pour évoquer la situation de crise et débattre des perspectives d’avenir de l’agriculture des Bouches-du-Rhône dont l’horizon, sans vouloir “ jouer les Cassandre ” est assez sombre même si je suis convaincu que nos exploitants disposent de nombreux atouts pour l’avenir.

C’est en effet avec une pleine conscience des réalités auxquelles vous êtes confrontés que je vous invite aujourd’hui à un dialogue direct et sans tabou.

Je voudrais également remercier Claude VULPIAN à qui j’ai confié l’organisation de cette rencontre pour son travail préparatoire ainsi que tous les conseillers généraux qu’il a consultés en amont.

Je voudrais enfin, remercier tout particulièrement le président de la Chambre d’Agriculture d’avoir accepté, à ma demande, de dresser un rapide état des lieux de la situation de crise aigüe que vivent tous les producteurs qui nous ont lancé un véritable cri d’alarme.

Parce qu’il y a urgence !

Il ya bien sûr les difficultés conjoncturelles de cette année générées par le ralentissement global de la demande. Mais aucune de nos filières n’échappe aux tendances structurelles qui affectent l’économie agricole : une économie  fragilisée par la pression croissante des marchés mondiaux et de la grande distribution qui tirent les prix et les revenus à la baisse. Fragilisée aussi par d’importantes distorsions de concurrence liées au poids des charges et des contraintes réglementaires. Fragilisée en fin par l’inflation foncière et l’hémorragie de sa population active qui déstabilisent notre tissu agricole.

Dans ce contexte, même si on ne peut en mesurer précisément  tous les impacts, il est clair que de très nombreuses exploitations des Bouches-du-Rhône, les plus jeunes ou les plus endettées, sont menacées de disparition à brève échéance.

Au-delà des risques pour l’emploi, direct et indirect, c’est aussi la question du devenir des parcelles agricoles libérées qui se pose, dans un contexte de forte spéculation foncière.

Pourtant, comme vous, je suis convaincu que l’agriculture n’est pas une activité comme les autres et sa dimension stratégique impose qu’on ne l’abandonne pas aux seules forces du marché.

C’est pourquoi si j’estime, comme l’a en tous cas annoncé le Président de la République, que c’est bien à l’Etat de proposer un plan de sortie de crise et d’offrir des perspectives à nos exploitants, je considère néanmoins que nous devons collectivement essayer d’apporter des réponses concrètes, crédibles, fiables, peut-être modestes mais en tous cas adaptées aux réalités locales pour répondre au malaise des producteurs et des éleveurs.

Au-delà du vote d’une enveloppe de 500Ke en octobre dernier, je souhaite que le Conseil Général puisse, à la mesure de ses moyens et de ses responsabilités, prendre de nouvelles initiatives, dans un cadre malheureusement contraint par les textes.

Il nous faut évidemment apporter des réponses concrètes et immédiates aux situations d’urgence mais il nous faut aussi dégager des priorités pour asseoir l’avenir de notre agriculture.

En outre, je souhaite aussi bien par sécurité, par souci d’efficacité et pour donner du sens à l’action collective, continuer à travailler en partenariat avec l’ensemble des organisations agricoles et adosser ou à tout le moins inscrire nos actions dans le prolongement de celles de l’Etat portées localement par la DDAF avec laquelle, Monsieur VARDON, nous collaborons dans d’excellentes conditions.

Placée sous l’autorité de l’Etat, l’élaboration d’un Plan Agricole Départemental serait à mes yeux le cadre naturel de cette réflexion stratégique à laquelle le Conseil Général s’associera évidement.

Et pour relever tous les défis qui se présentent, notre agriculture, nos agriculteurs, disposent de nombreux atouts.

Je pense à votre engagement, confirmé de longue date dans des démarches de qualité comme dans des pratiques traditionnelles et des processus de production respectueux de l’environnement.

Je pense aussi au formidable réseau de compétences et de conseil technique dont peuvent bénéficier nos exploitants pour innover, améliorer  leur compétitivité ou s’adapter aux exigences sociales et du marché.

Je pense également, au moment où le besoin de sécurité alimentaire s’exprime avec force, aux efforts accomplis régulièrement par les éleveurs pour améliorer la situation sanitaire de leurs cheptels.

Je pense enfin à la proximité de grands centres urbains considérés à juste titre comme un facteur de risque (pression foncière), mais qui doit être aussi et surtout transformée en un formidable atout commercial, dans un bassin de consommation de près de 2 millions d’habitants sans parler des 10 millions de touristes qui visitent chaque année notre département.

C’est la raison pour laquelle, après s’être longtemps mobilisé en faveur du Salon de l’Agriculture de Paris, le Conseil Général a fait de la structuration des marchés de proximité l’une des orientations prioritaires de sa politique agricole.

Je place d’ailleurs beaucoup d’espoir, vous le savez, dans les actions que nous menons déjà en matière éducative, dans les collèges notamment, où des opérations innovantes sont mises en oeuvre afin d’aboutir à de nouveaux comportements d’achat et de consommation, favorables aux producteurs locaux.

Sans ignorer l’intérêt économique de renforcer les liens entre la production locale et l’industrie agro-alimentaire à l’image du projet “ tomatoland ” à Tarascon, je souhaite que nous allions encore plus loin dans la voie de la structuration des circuits de proximité qui sont, j’en suis convaincu, un important débouché pour une agriculture qualitative et de terroir, mais pas encore pleinement exploité.

Mais n’anticipons pas davantage sur notre discussion à venir.

Je donne immédiatement la parole à Claude VULPIAN, délégué à l’agriculture qui va vous expliquer le déroulement de notre séance de travail.

Je vous remercie.
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